
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NDELMOTTE
Texte surligné 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande de régularisation limitée des périmètres d'autorisation (env. 2.2 ha) et d'extraction  (env. 0.7 ha) de notre carrière de calcaires du Banc Noir sur la commune de Landrethun-le-Nord (62), pour une reprise d’éboulement (mise en sécurité).
STINKAL
Sylvain DUBESSET, Directeur de site
SAS
1° c)
Installations classées pour la protection de l'environnementExtensions inférieures à 25 ha des carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE--> Le projet concerne une extension d'une surface de 0ha 66a 15ca de la surface d'extraction et de 2ha 22a 61ca de la surface d'autorisation. Les surfaces sollicitées sont présentées dans le parcellaire de la demande (cf. ANNEXE_SUP_2).
La Société STINKAL est autorisée notamment par AP du 20-01-2000 et APC des 27-04-2011 et 23-09-2016 à exploiter des carrières de calcaires sur les communes de Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord. En octobre 2017, un glissement de terrain s'est produit au niveau du front Nord de l'exploitation de la carrière du Banc Noir. Cet incident à donné lieu à l'établissement d'un arrêté préfectoral en date du 15-12-2017 imposant des mesures d'urgence. Dans le cadre de cet arrêté, un diagnostic de stabilité à été réalisé et transmis à la DREAL (cf. ANNEXE_SUP_9A). Le rapport précise que pour reprendre l'exploitation dans cette zone, il convient de positionner les futurs fronts sous le niveau argileux actif de la masse glissée (niveau "rouge"). Ce travail permettra la reprise des blocs supérieurs éboulés et de conserver l’empiétement des niveaux argileux inférieurs. La procédure de reprise de la masse glissé et son monitoring ont été validés par l'APC du 11-02-2021 (cf. ANNEXE_SUP_7). Pour respecter cette condition principale, il est nécessaire de reculer la position actuelle des fronts au-delà de la limite d’exploitation autorisée à ce jour, dans la partie Nord-Ouest du site :  il s'agit de l'objet de la présente demande d'examen au cas par cas. Les documents annexés au présent CERFA permettent de visualiser les éléments du projet, ainsi qu'un descriptif du projet d'exploitation détaillé en ANNEXE_SUP_1 du présent dossier.  
40203629700016
En plus de la description du projet annexée au présent CERFA, il convient de préciser que celui-ci aura également pour objectifs :* de sécuriser les travaux de reprise de la masse éboulée, * de permettre la reprise de la masse éboulée pour pérenniser l'activité des Carrières du STINKAL, * d'intégrer au périmètre autorisé les travaux d'étanchéification du fossé NORD, effectués en octobre 2020, suite aux conclusions de l'étude hydrogéologique réalisée par le tiers expert TRACTEBEL (cf. ANNEXE_SUP_9F). * d'intégrer au périmètre autorisé une partie des travaux d'aménagements paysagers dont la nature et le phasage ont été validés avec le PNRCMO et réalisés durant l'hiver 2020-2021,* d'intégrer au périmètre autorisé le nouveau cheminement des eaux d'exhaure qui n'induit aucune modification des débits et du point de rejet actuel autorisé par l'AP du 20-01-2000 et des APC des 27-04-2011 et 23-09-2016 (cf. ANNEXE_OBLIG_4B).L'ensemble des travaux ci-dessus mentionnés sont présentés dans le descriptif de l'exploitation actuelle et projetée du Banc Noir (cf. ANNEXE_SUP_1).
La phase travaux correspond aux éléments présentés en première partie de l'ANNEXE_SUP_1_DESCRIPTIF_PROJET. 
Cette phase est détaillée dans l'ANNEXE_SUP_12_PHASAGE_STINKAL.Les recommandations du tiers expert TRACTEBEL (cf. ANNEXE_SUP_9A et 9B) ont été prises en compte dans le cadre de la définition du phasage d'exploitation.Le monitoring du glissement, repris dans l'APC du 11-02-2021, a été mis en œuvre depuis le démarrage des premiers travaux : - les relevés drones sont comparés et analysés à chaque étape d'avancement de la reprise de la masse glissé (cf. ANNEXE_9E),- des mesures inclinométriques sont effectués mensuellement par la société DYNAOPT (cf. ANNEXE_14). La procédure de prise de mesure et leur interprétation ont été validées par le tiers expert TRACTEBEL dans leur mémo technique disponible en annexe (cf. ANNEXE_9D)- un contrôle de terrain par le tiers expert TRACTEBEL a été effectué avant et après le retrait des terrains meubles, pour confirmer le modèle géologique 3D établi par STINKAL et le valider (cf. ANNEXE_SUP_1 et ANNEXE_SUP_9C).
A notre connaissance, le projet ne relève pas d'une autre procédure administrative.
Rub. 2510-1 : surface incluse dans le périmètre d'autorisation (PA), incluant une emprise supplémentaire sollicitée de 2ha 22a 61ca (voir le détail dans le tableau du parcellaire en ANNEXE_SUP_2).STINKAL atteste disposer de la maîtrise foncière sur l'ensemble des parcelles faisant l'objet de la demande d'extension (maîtrise acquise ; cf. ANNEXES_SUP_4).
1 437 248 m² + 22 261 m² --> 1 459 509 m²
Siège social situé sur la commune de Ferques, Beaulieu (62250) ; projet concernant la commune de Landrethun-le-Nord (62250), lieux-dits "Les Grands Courtils" et "La Cédule".
01
47
08
59
50
50
21
81
2
2
La carrière n'a pas fait l'objet d'une évaluation environnementale au sens de l'ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 et du décret n° 2016-1110 11 août 2016. Cependant, s'agissant d'une carrière, elle a initialement fait l'objet d'une demande d'autorisation d'exploiter au titre de la législation sur les ICPE, ayant inclus une étude d'impact.
1
Les parties Est et Sud du site d'étude se situent dans la ZNIEFF de type 1 "Bois de Fiennes, bois de Beaulieu et Carrière de la Parisienne" (cf. p.18 de l'ANNEXE_SUP_8).
1
1
1
2
Le site d'étude se situe dans le Parc naturel régional "Caps et marais d'Opale" (cf. p.18 de l'ANNEXE_SUP_8).
1
1
Le monument historique le plus proche est l'Eglise de Réty qui se situe à plus de 2km au sud du site d'étude (source monumentum).Le premier périmètre de protection d'un monument historique se situe à plus de 3.5km au sud-Est du site. Il s'agit du périmètre de protection de Colonne, ou croix de cimetière à Hardinghen.
2
Les parcelles d'emprise du projet ont fait l'objet d'une étude de caractérisation de zone humide au sens de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié. Aucune zone humide n'a été identifiée dans le périmètre d'extraction sollicité (cf. ANNEXE_8).  
1
1
1
1
Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée de captage d'eau destiné à la consommation humaine.
1
Le site inscrit le plus proche est celui des Dune de la Manchue à plus de 8km au Sud-Ouest du site.
1
Le premier site NATURA 2000 se situe à environ 4.5km à l'Est du site. Il s'agit du site NATURA 2000 Directive Habitats "Pelouses et bois neutrocalcicoles des cuestas du Boulonnais et du Pays de Licques et forêt de Guines".
1
Le site classé le plus proche correspond aux ruines du Château de Blacourt dans la commune de Leubringhen qui se situe à plus de 3km à l'Ouest du site.
1
La carrière actuelle fait déjà l'objet d'un rejet d'eau d'exhaure encadré par les articles 2.3, 11.2 et 39.3, 40 et 41 de l'APC du 27-4-2011. Le projet ne sera pas à l'origine d'une augmentation du rejet actuel ni d'un rejet nouveau, seul le cheminement des eaux de type C a été modifié (cf. ANNEXE_OBLIG_4B_PLAN_DE_PROJET).
1
Cf. point précédent.
1
Le projet, tel que défini aux § 4.1 et 4.2, ne sera pas à l'origine d'excédents de matériaux.Les matériaux valorisables résultant du glissement de terrain seront traités sur site et commercialisés. Les stériles d'exploitation et les terres de découverte seront valorisés pour mettre en oeuvre le projet d'aménagement paysager validé avec le PNR Cap et Marais d'Opale.
1
Le présent dossier vise entre autre à permettre la poursuite de l'exploitation et l'utilisation de la totalité du gisement qu'autorise la carrière actuelle. L'utilisation des ressources naturelles du sous-sol constitue l'objet de l'exploitation de la carrière.
1
Un relevé écologique a été réalisé pour couvrir l'emprise du secteur sollicité par la demande. L'étude (cf. ANNEXE_SUP_8) a révélé une flore et des habitats de faible intérêt patrimonial de par leur nature et/ou leur typicité (aucune mesure particulière à prévoir) et quelques espèces d’oiseaux patrimoniaux (3 mesures proposées dont une mesure d'évitement : réalisation des travaux hors période de nidification). Aucune mesure ERC n'est à proposer. 
1
Non. Le site le plus proche (ZSC FR3100509 « FR3102002 « Falaises et pelouses du Cap Blanc-nez, du Mont d’Hubert, des noires mottes, du fond de la forge et du mont de Couples ») se situe à 5,1 km au nord-ouest. Compte-tenu de la distance séparant le projet d’extension  du site, aucun risque d’impact sur les milieux n’est à prévoir. Aucune mesure particulière n’est à mettre en œuvre.
1
2
La zone d'extension se rapporte pour partie à un champ cultivé, une prairie de fauche artificielle et une prairie pâturée mésophile localement bien représentées par ailleurs, et pour partie à une haie.Conclusions : comme évoqué précédemment, les impacts résiduels de l’extension sur la flore, la faune et les habitats seront faibles à très faibles et non significatifs (cf. thème "biodiversité" de la présente section.Le projet porte sur une emprise inférieure à 3ha ; l'impact sur la SAU de la commune peut être qualifié de très faible.
1
1
Le projet, tel que défini aux § 4.1 et 4.2, n'est pas concerné par des risques naturels.
1
1
Les analyses d'empoussièrement sont présentées en ANNEXE_SUP_11.
1
Le projet n'est pas associé à une augmentation de capacité. Le volume d'activité restant inchangé, le projet n'est pas associé à une augmentation du trafic existant lié à l'activité de la carrière.
2
2
Le projet en tant que tel ne sera pas à l'origine de nouvelles sources de bruit. Par ailleurs, la présente demande ne concerne pas d'augmentation de capacité des installations de traitement. Le front d'exploitation lié au projet se rapprochera peu des habitations (Hameau de la Cédule). La RD 231 est elle-même source de bruit. Pour tenir compte de ces éléments, le constat de situation sonore a été mis à jour (cf. ANNEXE_15).
1
1
1
1
Le projet en tant que tel ne sera pas à l'origine de nouvelles sources de vibrations. Elle concerne actuellement les campagnes de tirs de mines. L’analyse des vibrations perçues par les plus proches maisons des zones d’extraction est réalisée régulièrement par STINKAL.  Une étude a été menée pour évaluer les risques spécifiques liés au projet (cf. ANNEXE_SUP_10). Celui-ci conclut que "les risques d'accidents et d'impact sur l'environnement ... sont classés très improbables...".
1
1
2
La carrière actuelle est déjà source d’émission diffuse de poussières mais le projet en tant que tel ne sera pas source d'une nouvelle nature de rejet dans l'air. Les envols de poussières sont effectifs par temps sec et/ou venteux. L'exploitant met déjà en oeuvre toute une série de mesures préventives, en complément d'un réseau de surveillance des retombées de poussières (cf. § 6.4). Les derniers contrôles réalisés n'ont mis en évidence aucun dépassement particulier, qu'il s'agisse de la surveillance des retombées de poussières ou des rejets canalisés des install. de trait. (cf. ANNEXE_SUP_11).
1
La carrière actuelle fait déjà l'objet d'un rejet d'eau d'exhaure encadré par les articles 2.3, 11.2 et 39.3, 40 et 41 de l'APC du 27-4-2011. Le projet ne sera pas à l'origine d'une augmentation du rejet actuel ni d'un rejet nouveau, seul le cheminement des eaux de type C a été modifié (cf. ANNEXE_OBLIG_4B_PLAN_DE_PROJET).
1
Le projet ne sera pas source d'effluents industriels.
1
Le projet, en tant que tel, ne sera pas source de nouveaux déchets.
1
Le projet en tant que tel ne sera pas à l'origine d'impact nouveau ou supp. d'un point de vue paysager. Au contraire, le projet aura un impact positif puisqu'il permet la mise en oeuvre du projet d'aménagement paysager validé avec le PNR Cap et Marais d'Opale (cf. ANNEXE_OBLIG_3 et ANNEXE_SUP_1)
2
Le projet prévoit une augmentation marginale du périmètre d'autorisation (< 3ha)  correspondant pour partie à des parcelles initialement cultivées. Cette surface n'est pas considérée comme une diminution significative de la SAU de la commune de Landrethun-le-Nord (voir aussi p. 7 du présent formulaire).A propos de la compatibilité du projet avec les documents d'urbanisme (cf. ANNEXES_6).
1
Sur base d'une consultation du site internet de la DREAL des Hauts-de-France et de la MRAE en date du 14/11/2021, relatif aux décisions et avis de l'autorité environnementale ; 2 projets ont été identifiés :- La société Carrière du Boulonnais a pour projet l’extension d'un bassin sur le site de la carrière de Ferques (62). Un formulaire d'examen au cas par cas a été publié le 25 janvier 2021sur le site de la DREAL Haut-de-France, en attente de traitement.- La société Carrière du Boulonnais a pour projet l’aménagement d’un terminal ferroviaire sur le site de la carrière de Ferques (62).Un formulaire d'examen au cas par cas a été publié le 8 août 2018 sur le site de la DREAL Haut-de-France.  La décision de non soumission à la réalisation d'une étude d'impact, suite à l'examen au cas par cas du projet a été publié le 28 août 2018.  Eu égard à la nature des projets associés à ces 2 demandes, il n'est pas attendu d'effets cumulés avec le projet de reprise du front Nord de la carrière du Banc noir faisant l'objet de la présente demande d'examen au cas par cas.
1
- Enjeux paysagers : le projet d'aménagement paysager de la carrière a été validé avec le Parc naturel régional "Caps et marais d'Opale" (cf. ANNEXE_OBLIG_3 et ANNEXE_SUP_1)- Volet stabilité : prise en compte des recommandations du tiers expert TRACTEBEL (cf. ANNEXES_SUP_9). - Volet vibration : pas de mesure supplémentaires à prévoir que celles déjà mises en œuvre (cf. ANNEXE_SUP_10).- Volet acoustique :  pas de mesure supplémentaires à prévoir que celles déjà mises en œuvre  (cf. ANNEXE_SUP_15).- Enjeux faune-flore-habitats-réseau N2000 : flore et habitats de faibles intérêts patrimoniaux (aucune mesure particulière à prévoir) et quelques espèces d’oiseaux patrimoniaux : proposition notamment d'évitement pendant les période de reproduction (cf. conclusions ANNEXE_SUP_8)- Enjeux hydrogéologiques : mise en œuvre des recommandations proposées par le rapport d'étude hydrogéologique (cf. ANNEXE_SUP_9F)- Émissions de poussière : STINKAL dispose déjà d'un réseau de surveillance des retombées de poussières sédimentables. Celui-ci a été adapté conformément à l'article 19.6 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ANNEXE_SUP_11). Pas de mesure supplémentaires à prévoir.
La nature du projet en tant que telle (augmentation surface autorisée < 2.5 ha et surface d'extraction < 1ha) ne constitue pas une augmentation significative des surfaces actuellement autorisées. L'analyse de la sensibilité environnementale n'a pas révélé d'enjeux forts. L'évaluation de l'impact du projet n'a pas mis en évidence d'impacts nouveaux ou significativement accrus du fait de la mise en œuvre du projet. Les mesures déjà mises en œuvre ou prescrites pour la carrière actuelle vont être étendues à l'emprise de l'extension projetée. Les principaux enjeux attachés au projet (volets stabilité, vibratoire et acoustique, hydrogéol.) ont été étudiés ; les recommandations des études techniques, lorsque jugées nécessaires à la maîtrise des impacts/dangers, ont et vont être prises en compte (voir en particulier les mesures évoquées au § 6.4 ci-dessus ; liste non exhaustive). Sur la base de l'ensemble de ces éléments, il ne nous apparaît pas nécessaire que notre projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
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